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FORUM

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Ce que Sartre n'a pas lu
A supposer que vous soyez un peu las de
lire les tracts, déclarations de principes,
exposés d'intentions, etc, des libéraux,
des radicaux, du cCentre, des Verts et de
l'extrême droite (eh oui «Max et Moritz»
est de retour je ne saurais trop vous
recommander les 1433 petites pages
intitulées Témoins de Sartre et publiées par
Les Temps modernes.
Il y a dans ce livre une richesse extraordinaire,

qui tient à l'extraordinaire richesse
du personnage: intelligence, bien sûr;
prodigieuse vitalité, bien sûr encore; mais
aussi, là-dessus tous les témoignages
concordent, prodigieuse générosité, non
pas seulement celle de «l'Homme à la

cervelle d'or», qui répond toujours
présent, mais générosité très simplement de
celui qui donne sans compter son temps
et son argent.
Témoignage de Jean Cau, qui fut un temps
son secrétaire:
Le fric est arrivé (demande Sartre en
entrant dans son cabinet de travail)

- Oui.

- Allons-y. je vais faire les chèques.
Et j'entendais crisser les rectangles détachés

avec, toujours, le même ébahissement
effrayé.

- Ah N'oublions pas Monsieur Sény...
(Rédaction du chèque. Crissement.) Et voilà

pour Monsieur Sény.

(M. Sény était un clochard, ivrogne et sans

6-DP 1058-31.10.91

emploi

- Que nous reste-t-il

- Rien.

- Je suppose que vous allez me parler du

percepteur

- Eh oui...

- Ne m'en parlez pas de grâce, ne m'en
parlez pas.

- Vous le rendez fou.

- Dites-lui que je ne pense qu'à lui, que je
déborde de tendresse pour sa personne et

que nous le paierons. Vous avez bien dû
devenir copain avec lui, non depuis que
vous le fréquentez Eh bien vous voyez,
vous voyez, tout s'arrangera.

Accord sur le
transit: dégâts
limités

Jean-Claude Hennet
Secrétaire romand de l'Association suisse des

transports (AST)

Quelques heures avant que ne s'achèvent
les discussions sur l'EEE, les ministres des

transports des douze pays de la Communauté

européenne ont conclu des accords
bilatéraux sur le trafic de transit avec la

Suisse et l'Autriche.
Pour notre pays, l'accord contient
notamment les dispositions suivantes:
• priorité aux transports publics et au trafic

combiné (arti);
• incitations au trafic combiné (art. 7);
• maintien de la limite de 28 tonnes

(art. 10);
• vérité des coûts et coordination des

redevances routières (art 12);
• Si la capacité ferroviaire est épuisée, des

dérogations à la limite de 28 tonnes
pourront être accordées pour le transport

de marchandises périssables. Mais
cette possibilité ne concerne que les

camions respectant les normes
antipollution récentes et est limitée à

cinquante camions dans chaque sens

(annexe 5).
La durée de cet accord a été fixée à

douze ans. La presse a été unanime à

saluer les résultats obtenus par les
négociateurs suisses. Unanime Pas tout à fait.
Le correspondant à Luxembourg du
Nouveau Quotidien estime que l'accord

Et il me tendait la liasse des chèques à
distribuer à tout le monde, sauf à mon
«copain». Nous avions, du coup, des fins de
mois souvent très difficiles.
Parmi les témoignages de gens de moi
connus, celui de Michel Contât, l'auteur
avec Astruc du film sur Sartre; celui de
Robert Gallimard, Editer Sartre, de Claude
Mauriac et de Claude Roy — tous très
remarquables. Parmi les inconnus, un texte
de Michael Scriven, Sartre attiré et
repoussé par la télévision; un autre de jean-
François Sirinelli (auteur d'un livre de
700 pages sur la génération d'intellectuels
de l'entre-deux-guerres Le jeune Sartre
ou la non-tentation de l'Histoire...
Sartre lecteur de Descartes, Sartre et Mai
68...: au fait, gagnons du temps et faisons
le compte des livres que Sartre n'a pas lus,
des sujets qu'il n'a pas abordés ¦

conclu et entaché d'une «grande lacune»:

La Suisse ne pourra pas limiter le

nombre de camions de 28 tonnes sans la

permission expresse de la CE. Résultat: ce
trafic pourrait augmenter de 10% dès
l'entrée en vigueur du traité le
1er janvier 1993. Pour l'auteur de cette
analyse dissonante, la Suisse aurait mieux
fait de choisir la voie autrichienne. Autrement

dit, accepter les 40 tonnes et négocier

un contingentement selon le système
des points écologiques.
A mon avis, il y a deux «grandes lacunes»
dans ce raisonnement:
1. la suppression de la limite de 28 tonnes
n'a aucune chance d'être acceptée en
votation populaire. Prendre ce risque, ce
serait favoriser une dynamique du refus:

non à l'accord sur le transit, non aux
transversales ferroviaires, non à l'EEE, etc,
etc. Ce ne serait pas une solution et surtout
pas un cadeau à faire à ceux qui viennent
de s'illustrer par leurs discours populistes;
2. environ 700 000 camions traversent
aujourd'hui la Suisse en trafic de transit. A

cause de l'accord sur le transit, ce nombre
pourrait, admettons, augmenter de 10%.
Mais avec la suppression de la limite de
28 tonnes, il doublerait, au minimum Le

système des points écologiques n'aurait

pour effet que de retarder ce doublement
de quelques années, le temps nécessaire

au remplacement des camions les plus
polluants par des véhicules équipés de
moteurs «propres».
«Nous avons fait un grand pas vers une
politique européenne des transports
écologique», aurait affirmé le conseiller fédéral

Ogi. En réalité, il aurait été plus correct de
dire que nous avons limité les dégâts. Et

pour l'instant, c'est déjà pas mal ¦
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